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Collectivités-environnement 

Collectivités locales: position commune contre les inondations  

PARIS, 16 sept 2009 (AFP) - Les associations nationales de collectivités locales ont annoncé mercredi qu'elles avaient adopté une position commune pour lutter contre les inondations, à l'occasion de la transposition de la directive européenne en droit français.

Cette transposition est l'occasion de disposer d'une politique nationale de prévention des inondations à la hauteur de l'exposition de la France à ce risque naturel, a souligné au cours d'une conférence de presse le sénateur Eric Doligé (UMP), président du Centre européen de prévention du risque d'inondation et vice-président de l'Assemblée des départements de France (ADF). L'objectif des associations est ainsi de doter la France d'une stratégie pour les 15 à 20 ans à venir, a-t-il ajouté.

Cette ambition place l'aménagement du territoire au coeur de la prévention, ont relevé pour sa part Denis Merville (UMP), vice-président de l'Association des Maires de France (AMF), et Vanik Berberian, président des Maires ruraux.

La directive, a estimé de son côté le député Guy Geoffroy (UMP), président des éco-maires, donnera par exemple un effet d'accélération à la coopération entre élus locaux pour recréer des zones humides.

Le risque d'inondation est le premier risque naturel en France et concerne près d'une commune sur trois, soit 5 à 6 millions de personnes. Il concerne des événements rares, mais catastrophiques, a souligné M. Doligé en rappelant que la France allait commémorer l'année prochaine le centenaire des grandes inondations qui avaient ravagé Paris en 1910.

Le président de l'Association des élus du littoral (Anel), Yvon Bonnot, a relevé que ce problème risquait d'être accentué avec la montée du niveau de la mer, obligeant les collectivités locales à résoudre des problèmes d'aménagement.

La directive européenne sur l'évaluation et la gestion des inondations est entrée en vigueur en novembre 2007. Elle doit être transposée en droit français à l'occasion de l'adoption du Grenelle 2, dont le débat a commencé mardi devant le Sénat.
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